
 

Comprendre les objectifs du traité de Maastricht (1992).        Manuel Nathan, 2016. Itinéraire 1, pages 130-131.  

1. Doc 1 et 2. Quels sont les objectifs principaux du traité de 

Maastricht ?   

1. « Renforcer le caractère démocratique et l’efficacité du fonctionnement des 

institutions » : création d’une citoyenneté européenne ; renforcer les pouvoirs du 

parlement en matière de vote des lois et du budget. 

2. La création d’une Union économique et monétaire et d’une monnaie commune.  

3. La coopération en matière judiciaire doit être développée dans un espace où doit être 

instaurée la libre circulation des personnes. 

4. Idée d’une « politique extérieure et de sécurité commune » pour donner à l’Europe une 

place plus claire sur la scène internationale. 

5. Idée de « faire le poids » sur le plan politique et économique face aux Etats-Unis et 

au Japon (à l’époque). Cf. Affiche de propagande, doc 2 (décrire oralement). 
2. Doc 1 et 3. Quelle est la 

nouveauté économique 

introduite par le traité ?   

Pour renforcer l’intégration et les 

économies européennes, le traité 

envisage la création d’une Union 

économique et monétaire et d’une 

monnaie commune, élément 

essentiel du traité puisqu’il remet 

en cause un aspect fondamental de 

la souveraineté des États et doit 

avoir des conséquences importantes 

sur la vie quotidienne des citoyens : 

mise en circulation de l’euro en 

2002.  

3. Doc 1 et 4. Quels éléments du 

traité montrent que les Etats 

membres entendent aller au-delà de 

la simple coopération économique ?   

Il y a une volonté d’intégration politique avec 

la création d’une citoyenneté de l’Union qui 

« complète mais ne remplace pas la 

citoyenneté nationale ». 

Il y a une volonté de jouer un rôle 

international.  

Et plus hypothétique : l’idée d’une défense 

commune est envisagée : « y compris la 

définition à terme d’une politique de défense 

commune » 

4. Doc 4 et 5. Qui est citoyen 

européen ? Quels sont les droits du 

citoyen européen ?   

Est citoyen européen tout citoyen d’un Etat 

membre de l’UE (un Français oui, un Pakistanais, 

non !).  

Ses droits :  

- circuler, séjourner, travailler et étudier sur 

le territoire des autres États membres. 

- Droit de vote et d’éligibilité aux élections 

municipales et aux élections du Parlement 

européen dans l’État membre où il réside. 


